
BIENVENUE 

.\ FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ETUDES ET SPORTS SOUS-MARINS COMITÉ DÉPARTEMENTAL HAUTE-VIENNE 

LUNDI 24 NOVEMBRE 2025- 19H - SALLE DE PRESSE - GRAND STADE BEAUBLANC - VILLE DE LIMOGES 

COMITÉ DIRECTEUR DE LA FEDERATION FRANÇAISE D’ETUDES ET SPORTS SOUS-MARINS 
HAUTE-VIENNE | 87 COMITE DEPARTEMENTAL HAUTE-VIENNE 

CODIR FFESSM CODEP 87 



uuuuuuuuuuuuuu 

BIENVENUE AU 21EME COMITE DIRECTEUR SAISON 2025/2026 
FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ ÉTUDES ET SPORTS SOUS-MARINS 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-VIENNE 

COMITÉ DIRECTEUR ÉLARGI: 

- aux présidents des clubs et sca FFESSM de la Haute-Vienne 

* aux présidents des commissions et bureau 

* auxinstructeurs FFESSM CODEP 87 

* SDIS 87 - section Nautique 

PERSONNE INVITÉS: 

*  Patrice Oger (organisation de la descente de la vienne 2026) 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 nove



uuuuuuuuuuuuuu 

BIENVENUE AU 2IME COMITÉ DIRECTEUR SAISON 2025/2026 
FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ ÉTUDES ET SPORTS SOUS-MARINS 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-VIENNE 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 nove
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HAUTE-VIENNE 57 

21EME COMITÉ DIRECTEUR SAISON 2025/2026 
MEMBRES DU BUREAU: 

Lazeiras Aurélien - Président Migout Nadia - Présidente adjointe 

Delahaye Pascal - Trésorier Delahaye Guillaume - Trésorier Adjoint 

Lamouline Jean-Jacques - secrétaire général Marcheix Jean-Pierre — secrétaire général adjoint 

MEMBRES DU COMITÉ DIRECTEUR CONVOQUÉS: 

Carole Breuil David Bryzmann Fabrice Gantheil Franck Pauzet 

Martine Fournier Guillaume Delahaye Jean-Jacques Lamouline  Daniel Rebeyrol 

Béatrice Nevoit Pascal Delahaye Aurélien Lazeiras David Savary 

Nadia Migout Patrice Duloisy Neil Maillou Samuel Thomassin 

Aurélien Desserprix Matthieu Durey Jean-Pierre Marcheix, Éric Valade 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 novembre 2025
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HAUTE-VIENNE 57 

21EME COMITÉ DIRECTEUR SAISON 2025/2026 
PRÉSIDENTS DE CLUBS : 

2870045 — ASS. SPORTIVE L'O.R.T.F. FRANCE 3 LIMOUSIN Duloisy Patrice 

2870082 CLUB SUBAQUATIQUE DE LIMOGES Rebeyrol Daniel 

2870083 C.S. D'AIXE S/VIENNE Clottes Jacques 

2870139 — ASPTT LIMOGES Grandjean Stéphane 

2870190 HOMMES GRENOUILLES DU C.A.P.O. Plainemaison Wyniger Martine 

2870221 RACING CLUB SUBAQUAT. LIMOGES Hamelin Pascal 

2870235 LIMOGES PLONGEES SS MARINE Mandavy Patrick 

2870245 PLONGEE ECOLE EVASION LIMOGES Gantheil Fabrice 

2870264 ABYSSES CLUB Migout Ludovic 

2870309 — AIGA BLUIA PLONGEE Monteil Bruno 

2870323 ABC PLONGEE 87 Vallageas Eric 

0287024C SUB20 Desserprix Aurélien 

fédération francaise d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 novembre 2025
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HAUTE-VIENNE 57 

21EME COMITÉ DIRECTEUR SAISON 2025/2026 
PRE%IDSENTS / VICE PRÉSIDENT DE COMMISSIONS ET BUREAU 
INVITES: 

Apnée, président, Jean-Pierre Marcheix: apnee@codep87.fr et vice président Michel Le Normand 

Plongée sous-marine : Eric Valade technique@codep87.fr 

Environnement et Biologie subaquatique : Bonnet Christine biologie@codep87.fr 

médicale : Jean-François Pons medical 7.fr 

Nage avec palmes : Béatrice Nevoit n 7.fr 

Juridique: Pascal Hamelin 

Bureau des médailles: Gérard Sanson 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 17 juin 2024
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FESSM 

21EMECOMITÉ DIRECTEUR SAISON 2025/2026 

ggmBRES DU COMITE DE DIRECTION ABSENTS ET EXCUSES CE 

e Jacques Clottes - membre du CODIR - président CSA 

e / Franck Pauzet - membre du CODIR 

e  SamuelThomassin - membre du CODIR 

e  Guillaume Delahaye - membre du CODIR - trésorier adjoint 

e  Béatrice Nevoit- membre du CODIR — 

e  Nadia Migout - membre du CODIR - présidente adjoint 

e  Aurélien Desserprix - membre du CODIR 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 novembre 2025 7



Ordre du jour 1/3 

* Vote du procès-verbal CODIR FFESSM CODEP 87 du Lundi 

08 septembre 2025 

* Les licences, certifications, saison 2025/2026. 

* Vote PV commission plongée subaquatique 

* Montulat 

fédération françaïse-d’é sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 novembre 2025



~~~~~ Ordre du jour 2/3 

* Informations sur la modification des statuts et règlement en vu de 

l’assemblée extraordinaire de d’octobre 2026 

* Information régionale et national 

* Calendrier 2025/2026 

fédération français sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 novembre 2025



uuuuu Ordre du jour 3/3 

* En fonction du temps restant (Fin du CODIR 21h45/ libération de la salle 22h) sinon report au 

CODIR de Janvier 2026 

* Descente de la Vienne 2025 - Dimanche 4 janvier 2026 

* Les missions Secourisme/Jeunes/Handisub 

* Letriathlon de Limoges Métropole 

* Cotisation des clubs à la FFESSM CODEP 87 - Vote sur proposition du trésorier 

» Cotisation des clubs à la carrière de Montulat - Vote sur proposition du trésorier 

* Aide financière aux formations de la FFESSM CODEP 87 - Vote sur proposition du trésorier 

* Défiscalisation — explications 

* Indemnité repas - Vote sur proposition du trésorier 

* Indemnités kilométriques — Vote sur proposition du trésorier 

* Les championnats de france des sports subaquatiques 

Prochain CODIR CODEP 87 Lundi 26 janvier 2026 19h salle de presse 

fédération français sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 novembre 2025
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APPROBATION DU PV 
DU CODIR DU LUNDI 08 SEPTEMBRE 2025 

Merci au secrétaire pour sa rédaction 

VOfÉ 
Le PV et la présentation seront disponibles sur le (nouveau) es 

. ot 
site www.codep87.fr VI\BC%O\?\ 

fédération frangaise d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 € 2025



uuuuuuuuuuuuuu 

Rapport des licences - 02-87-0000 - 

Haute-Vienne 

Saison 2024/2025 - extraction au 

06/09/2025 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 novembre 2025



N 

Licence Pratiquant 

Catégorie Sexe 

N°structure  Nom structure Adulte Jeune Enfant Homme Femme Sous-Total 

02870045 ASS, SPORTIVE L'OR.T.F. FRANCE 3 LIMOUSIN 12 3 0 11 4 15 | 

02870082 CLUB SUBAQUATIQUE DE LIMOGES 81 7 6 65 29 94 

02870083 C.S. D'AIXE SIVIENNE 74 2 0 50 26 76 

02870139 ASPTT LIMOGES 65 14 5 53 31 84 

02870190 HOMMES GRENOUILLES DU C.AP.O. 6 0 0 5 1 6 

02870221 RACING CLUB SUBAQUAT. LIMOGES 8 0 0 8 0 8 

02870235 LIMOGES PLONGEES SS MARINE 42 0 2 31 13 44 

02870245 PLONGEE ECOLE EVASION LIMOGES 5 0 0 5 0 5 

0287024C SUB20 16 0 0 8 8 16 

02870264 ABYSSES CLUB 12 3 2 41 6 17 

02870309 AIGA BLUIA PLONGEE 13 0 1 9 5 14 

02870323 ABC PLONGEE 87 18 1 0 1 8 19 

TOTAUX: 352 30 16 267 131 398



N 

N° structure 

Licence Aidant 

Catégorie 

Nom structure Adulte Jeune Enfant Homme Femme ä'::l- » 

02870045 ASS, SPORTIVE L'OR.T.F. FRANCE 3 LIMOUSIN 0 0 0 0 0 0 

02870082 CLUB SUBAQUATIQUE DE LIMOGES 0 0 0 0 0 0 

02870083 C.S. DAIXE S/VIENNE 0 0 0 0 0 0 

02870139 ASPTT LIMOGES 0 0 0 0 0 0 

02870190 HOMMES GRENOUILLES DU CAP.O. 0 0 0 0 0 0 

02870221 RACING CLUB SUBAQUAT. LIMOGES 1 0 0 1 0 1 

02870235 LIMOGES PLONGEES SS MARINE 0 0 0 0 0 0 

02870245 PLONGEE ECOLE EVASION LIMOGES 0 0 0 0 0 0 

0287024C suB20 0 0 0 0 0 0 

02870264 ABYSSES CLUB 0 0 0 0 0 0 

02870309 AIGA BLUIA PLONGEE 0 0 0 0 0 0 

02870323 ABC PLONGEE 87 0 0 0 0 0 0 

TOTAUX : 1 0 0 1 0 1



N 

FFESSM 
Total 

Catégorie Sexe 

N° structure  Nom structure Adulte Jeune Enfant Homme Femme 

02870045 ASS. SPORTIVE L'O.R.T.F. FRANCE 3 LIMOUSIN 12 3 0 11 4 

02870082 CLUB SUBAQUATIQUE DE LIMOGES 81 7 6 65 29 

02870083 C.S. D'AIXE S/VIENNE 74 2 0 50 26 

02870139 ASPTT LIMOGES 65 14 5 53 31 

02870190 HOMMES GRENOUILLES DU CAP.O. 6 0 5 1 

02870221 RACING CLUB SUBAQUAT. LIMOGES 9 0 9 0 

02870235 LIMOGES PLONGEES SS MARINE 42 0 2 31 13 

02870245 PLONGEE ECOLE EVASION LIMOGES 5 0 0 5 0 

0287024C SUB20 16 0 0 8 8 

02870264 ABYSSES CLUB 12 3 2 11 6 

02870309 AIGA BLUIA PLONGEE 13 0 1 9 5 

02870323 ABC PLONGEE 87 18 1 0 11 8 

AOTALR: 353 30 16 268 131 



MN" structure  Nom structure Total 

— 02870045 ASS, SPORTIVE L'O.R.T.F. FRANCE 3 LIMOUSIN 15 

FFESSM02870082 CLUB SUBAQUATIQUE DE LIMOGES 94 

02870083 C.S. D'AIXE S/VIENNE 76 

02870139 ASPTT LIMOGES 84 

02870190 HOMMES GRENOQUILLES DU C.AP.O. 6 

02870221 RACING CLUB SUBAQUAT. LIMOGES 9 

02870235 LIMOGES PLONGEES SS MARINE 44 

02870245 PLONGEE ECOLE EVASION LIMOGES 5 

0287024C SuB20 16 

02870264 ABYSSES CLUB 17 

02870309 AIGA BLUIA PLONGEE 14 

02870323 ABC PLONGEE 87 19 

TOTAUX: 399 



uuuuuuuuuuuuuu 
Rapport des licences - 02-87-0000 - Haute-Vienne 

Saison 2025/2026 - extraction au 24/11/2025 

Saison : Novembre : 

2021/2022: 528 2022/2023: 368 

2022/2023: 582 2023/2024: 391 

2023/2024: 585 2024/2025: 365 

2024/2025: 548 2025/2026 : 399 

Pour information: 
Janvier 2022: 449 licenciés, 

04 avril 2022: 509 licenciés, 

20 juin 2022: 528 licenciés, 

05 septembre 2022: 538 licenciés fin de saison 

Novembre 2022:368 licenciés, 

Janvier 2023: 489 licenciés 

Aout 2023 : 582 licenciés fin de saison 

Novembre 2023 : 391 licenciés 

Janvier 2024 : 496 licenciés, 

Avril2024: 555 licenciés 

Juin 2024: 575 licenciés 

Novembre 2024: 365 licenciés 

Janvier 2025: 489 licenciés 

Juin 2025: 540 licenciés 
Aout 2025 : 548 licenciés fin de saison 

Novembre 2025 : 399 licencié 

. 
. 
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. 
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o 
o 

o 
o 

o 
o 
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uuuuuuuuuuuuuu 

Rapport des Brevets - 02-87-0000 - 

Haute-Vienne 

Saison 2024/2025 — extraction au 

06/09/2025 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 novembre 2025



- 
FFESSM 

Apnéecomm Biologie et Nage avec Palmes 
Environnement 

117 - RIFA Apnée 331 - Apnéiste / 106 - Cursus jeune 127 - RIFA Nage 

N° Structure Nom Structure Indoor Freediver 1 avec palmes 
CMAS 

02870000 Haute-Vienne 0 0 0 1 

02870045 ASS, SPORTIVE L'O.R.T.F. FRANCE 3 LIMOUSIN 0 0 0 0 

02870082 CLUB SUBAQUATIQUE DE LIMOGES 1 1 0 0 

02870139 ASPTT LIMOGES 0 0 1 0 

02870235 LIMOGES PLONGEES SS MARINE 0 0 0 0 

02870264 ABYSSES CLUB 0 0 0 0 

TOTAUX : 1 1 1 1



- 
FFESSM 

Nom Structure 

Haute-Vienne 

ASS, SPORTIVE L'O.R.T.F. FRANCE 3 LIMOUSIN 

CLUB SUBAQUATIQUE DE LIMOGES 

ASPTT LIMOGES 

LIMOGES PLONGEES SS MARINE 

ABYSSES CLUB 

TOTAUX : 

1 - Niveau 1 5 - Niveau 2 

Technique 

49 - RIFA Plongée 52 - Plongeur Nitrox 82 - Plongeur Bronze 
confirmé 

e
e
 

e
 

200 - Plongeur 
encadré 40 mètres 

Toute OJ 
commissi 

n 
107 - 
Guide 

Randosub 

0 

0 

16



uuuuuuuuuuuuuu 

Montulat — Chronologie 1/2 

06 aout 2025 - Visite de la SDJES 87 par un inspecteur de la jeunesse et des sports, 
une conseillère d’animation sportive, en présence du président FFESSM CODEP 87 

07 aout 2025 - Lettre de la SDJES 87 , « les obligations réglementaires en matière 

d’affichage ont été mises en œuvre sur le site. Par contre, plusieurs 
recommandations et notamment celles se rapportant aux reglements intérieurs 
n’ont pas encore été prises en compte ». 

21 Aout 2025 - Accident 

22 Aout 2025 - Fermeture de Montulat par la FFESSM CODEP 87 

08 septembre 2025 —- Fermeture administrative de Montulat par les services de l’état 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 re 2025 21



uuuuuuuuuuuuuu 

Montulat — Chronologie 2/2 

19 Novembre 2025 - réunion SDJES 87 

20 Novembre 2025 - réunion SDIS 87 

24 Novembre 2025 - CODIR FFESSM CODEP 87 - spécial Montulat 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 re 2025 22



uuuuuuuuuuuuuu 

Montulat — SDJES 87 

Compte rendu de la réunion du 19 novembre 2025 14h30 

En présence de : 
la cheffe de service SDJES 87 

Le CTS DRAJES 

Trésorier FFESSM CODEP 87 

Président FFESSM CODEP 87 

3 heures sur une thématique très juridique avec la lecture point à point du 
règlement spécifique et du POSS de Montulat 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 re 2025



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — SDIS 87 

Compte rendu de la réunion du 20 novembre 2025 09h00 

En présence de : 
Commandant Frederic Mas 

CCH David Mandon Conseiller Technique SAL Référent Nautique SDIS 87 
Daniel Borderie Section Nautique SDIS 87 

Trésorier FFESSM CODEP 87 
Président FFESSM CODEP 87 

3 heures sur l'optimisation des secours à montulat, Leurs efficiences , Leur 

retour d'expérience et le pragmatisme du terrain 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 e 2025



uuuuuuuuuuuuuu 

Montulat - Prévisionnel: 

Aujoud’hui - Mise en place de groupes de travail pour compléter Le règlement 

spécifique de Montulat 

Lancement des groupes de travail Pour les aménagements de sécurité a 
Montulat 

19 décembre 2025 : Retour des GT pour présenter le règlement spécifique et 
POSS final 

20 décembre 2025 envoie du Règlement spécifique et POSS à la SDJES 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 re 2025 25



FESSM 
HAUTE-VIENNE &7 

Montulat - Le reglement 

spécifique 
Dossier partagé Règlement spécifique 
https://drive.google.com/drive/folders/1PyLTAhiEx4COzUy3qQkwq2xDéwaia2Y5 

Montulat - POSS 
Dossier de travail partagé du POSS 

https://drive.google.com/drive/folders/1b9F_UjnRZZ3wRcGDjsqDzQNd3X5TIk 
ZX?usp=sharing 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24
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Montulat - Prévisionnel: 

12 janvier 2026 réunion d’information avec les présidents et directeurs de 

plongée 

13 janvier 2026, plongée à Montulat du SDIS 87 

14 janvier 2026, si tout les éléments sont au vert, réouverture de Montulat 

Vote des membres du CODIR pour une réouverture du site de Montulat au 

Club,si tout les éléments sont au vert, à la date dë14janvier 2026, après 
cotisation signature de la convention 2026 NO 

é es 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 
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FESSM 
HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 
Article 1 

Article 1, quatre proposition s'offre à nous, un vote en ligne sera proposé dans la semaine aux 
membres du CODIR 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 re 2025 28



FESSH 
HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 
Article 1 

1° : L’autorisation d’utilisation de la Base départementale d’entrainement subaquatique de Montulat n'est accordée qu'aux clubs associatifs de plongée ou structures 
commerciales agrées (SCA) affiliés à la FFESSM ainsi qu’aux organes déconcentrés (OD) de la FFESSM (ht(p://ffessm.fr/) ayant signé la convention FFESSM CODEP 87 
d'utilisation de la Base départementale d’entraînement subaquatique de Montulat et à jour de leur cotisation sauf dérogation-organismes d'état. 

Les autres organismes certificateurs ne sont pas admis sur le site 
Les plongées se déroulent sous I'entiére responsabilité du club/SCA autorisé à pratiquer l’activité. 
Seules les formations de la FFESSM à l'exclusion de tout autre peuvent être réalisées en tout ou partie par les associations et SCA affiliées à la FFESSM. 
Seules les certifications de la FFESSM à l'exclusion de tout autre peuvent être validées en tout ou partie par les associations et SCA affiliées à la FFESSM. 

Dans ce premier choix, les asso et SCA ne pourront pas réaliser des formation/certifications du RSTC, anmp, etc... mais uniquement FFESSM 

2° : L'autorisation d’utilisation de la Base départementale d’entraînement subaquatique de Montulat n’est accordée qu’aux clubs associatifs de plongée ou structures 
commerciales agrées (SCA) affiliés à la FFESSM ainsi qu’aux organes déconcentrés (OD) de la FFESSM (htip:/ffessm.fr/) ayant signé la convention FFESSM CODEP 87 
d'utilisation de la Base départementale d’entraînement subaquatique de Montulat et à jour de leur cotisation sauf dérogation. 

Les plongées se déroulent sous I'entiére responsabilité du club/SCA autorisé à pratiquer l'activité. 

Dans ce cas : tout est ouvert et les associations/SCA affiliées FFESSM pourront former et valider tout type de diplôme (RSTC, TDI, y compris du niveau 4 ANMP, efc...) 

Une troisième voie : autoriser à tous la formation de plongeur et interdire la formation de cadre (autre. que FFESSM). Ceci sortirait de l'équation le N4 ANMP et/ou FSGT et 
suivant. Mais cette solution impose une réflexion plus approfondi avec un listing de formation/certification autorisées et/ou interdites, ou l'un ou l'autre en fonction du résultat 

que le codep désire obtenir (donc un travail de recherche important pour établir ce listing dans le RSTC et dans les écoles de plongée française). 

Quatrième voie : interdire explicitement les formations/certifications non françaises et les limiter à la formation de plongeur (ANMP, FSGT, SNMP, UCPA) à l'exclusion de la 
formation de cadre (N4 ANMP/FSGT et suivant). 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 re 2025 29



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 
Article 2 

Vote des membres du CODIR sur la possibilité de faire des baptémes de plongée sous-marine à 
Montulat (si oui, mise en place d'un GT sur les conditions) 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 re 2025 30



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 

Article 3 et intégration au POSS 

Mise en place d’un groupe de travail pour intégrer la carte 

schématique avec une identification : 

des zones de formations 

des zones hors formations 

Définie par l'article 322 et suivants du code du sport 

Rendu avant le 19 decembre 2025, par email, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 

Article 4 

Mise en place d’un groupe de travail éditant et clarifiant la 

formation à la sensibilisation, prévention des risques et bonnes 

pratiques de la plongée pour les plongeurs encadrants et 

autonome (possibilité d’une validation par le CODEP 87 et les 

clubs) 

Rendu avant le 19 decembre 2025, par email, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 

Article 4 

Mise en place d’un groupe de travail pour éditer l’attestation avec 

son contenu, puis la mettre en annexe 

Rendu avant le 19 décembre 2025, par email, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 

Article 4 

Mise en place d’un groupe de travail pour définir le matériel 

nécessaire puis la mettre en annexe 

Rendu avant le 19 décembre 2025, par email, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 

Article 13 

Mise en place d’un groupe de travail pour une annexe sur la 

procédure de communication 

Rendu avant le 19 décembre 2025, par émail, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 

Article 17 

Mise en place d’un groupe de travail pour une annexe descriptive 

sur la procédure de givrage 

Rendu avant le 19 décembre 2025, par émail, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 

Article 22 

Faire un article sur la définition de la palanquée en apnée 

Rendu avant le 19 décembre 2025, par émail, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Le règlement spécifique 

Article 23 

Faire un article sur la définition « DP » en apnée ou remplacer par 

responsable de la sortie 

Rendu avant le 19 décembre 2025, par émail, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Poss 
Annexe 3 POSS Synthetique 

Relecture par la section nautique SDISS 87 

Rendu avant le 19 décembre 2025, par émail, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat — Poss 
Annexe 4 : exemple équipements nécessaires pour la pratique de 

la plongée sous-marine 

Faire un article sur la définition « DP » en apnée ou remplacer par 

responsable de la sortie 

Rendu avant le 19 décembre 2025, par émail, au président 

fédération française d’études et sports sous-marins comité départemental Haute-Vienne - Lundi 24 e 2025



HAUTE-VIENNE &7 

Montulat 

Projet Pédalo sécurité 

Achat d’un pédalo d’occasion 

avec plateforme arrière (pédalo avec espace pour toboggan, 

toboggan qui sera retiré) 

Installation sur une bouée 

Budget 1500/2000€ 

Rendu avant été 2025, 
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HAUTE-VIENNE &7 

Montulat 

Projet post de sécu 

Lieu : ancien saut droit 

dalle béton environ 3mx4m 

mur d’environ 1,5m de long sur 2 m de eau 

Achat des matériaux CODEP 87 sur devis 

Rendu avant été 2025, 
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HAUTE-VIENNE &7 

Montulat 

Projet Défibrillateur automatique 

Lieu : sur le mur du poste de sécu 

Achat CODEP 87 sur devis 

Rendu avant été 2025, 
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Montulat 

Projet moyen de communication 

Lieu : sur le mur du poste de sécu dans armoire etanche 

type téléphone portable basique avec bridage 

Achat CODEP 87 sur devis 

Rendu avant été 2025, 
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uuuuuuuuuuuuuu 

Montulat 

Projet maintien en charge 

Lieu : sur le mur du poste de sécu 

Achat CODEP 87 sur devis 

Rendu avant été 2025, 
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HAUTE-VIENNE &7 

Montulat 

Beaucoup d’informations 

Proposition de faire le point 

FFESSM - CODEP 87 - Montulat - Visio d'avancement 

Lundi, 1 décembre - De 19:00 à 20:00 

Informations de connexion Google Meet 

Lien de l'appelvidéo : https://meet.google.com/gda-jwai-vgk 
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uuuuuuuuuuuuuu 

INFORMATIONS SUR LA MODIFICATION DES STATUTS ET RÈGLEMENT 
EN VU DE L'ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DE D’OCTOBRE 2026 

© Une obligation fédérale 

© GT autour de Pascal Hamelin 

O Les documents de travail sont transmis à l'ensemble des membres du codir 

o Un document de travail concernant l'avancée des modifications Des statuts et 

règlements de notre comité, voir la vidéo d'Alain Delmas au forum des OD 

O https://ffessm.fr/actualites/forum-des-organes-deconcentres-2025-paris-vide 

os-et-documents 
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uuuuuuuuuuuuuu 

DESCENTE DE LA VIENNE 2026 

DIMANCHE 4 JANVIER 2026 



N 
FFESSM. 
e 

POINT SUR L’'ORGANISATION DE LA DESCENTE DE LA 
VIENNE 2026 

LE DIMANCHE 04 JANVIER LE CODEP-87 ORGANISE LA DESCENTE DE LA VIENNE 2026. 

LE RENDEZ-VOUS EST FIXE LA BASE NAUTIQUE D’AVIRON A LIMOGES POUR UN DEPART EN BUS 
, VERS LE SITE DE MISE À L’EAU 

PROGRAMMÉE À 14H30. POUR CLOTURER CETTE APRÈS-MIDI, NOUS PARTAGERONS LA GALETTE 
DANS LES LOCAUX DU CLUB D’AVIRON À 

PARTIR DE 16H. 

e LIEU : COMME EN 2025, LA DESCENTE SE FERA AU DEPART DE LA ZA LE PROUET 87350 PANAZOL 
JUSQU’AU PONT SAINT-ETIENNE (DISTANCE 2500 METRES). 

e HORAIRES BARBOTAGE : DÉPART PRÉVU A 14H30 ET ARRIVEE PRÉVUE À 15H30. 
e NOMBRE DE PARTICIPANTS : 40 MAXIMUM DEVANT ÊTRE LICENCIÉ.ES DE LA FFESSM ET 

POSSEDANT UN CERTIFICAT D’ABSENCE DE CONTREINDICATION MEDICALE POUR LA PRATIQUE DE 
LA NAGE AVEC ACCESSOIRES DE MOINS DE 3 ANS, UNE AUTORISATION PARENTALE POUR LES 

MINEURS. 
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N 
FFESSM. 
e 

POINT SUR L’ORGANISATION DE LA DESCENTE DE LA VIENNE 
2026 

* ENCADREMENT : LES PARTICIPANTS SERONT ENCADRÉS PAR LES INITIATEURS ENTRAINEURS 
DE NAGE AVEC PALMES (FFESSM) ET LE SNSM AVEC 

3 EMBARCATIONS DE SÉCURITÉ SERONT PRÉSENTS TOUT AU LONG DU PARCOURS. 
« SÉCURITÉ : UN DISPOSITIF DE SÉCURITÉ COMPRENANT DES BATEAUX ACCOMPAGNATEURS 

SNSM, CLUB D’AVIRON, DES SECOURISTES EN POSTE 
AUX POINTS STRATEGIQUE DU PARCOURS ET LA BASE NAUTIQUE. UNE COORDINATION AVEC 

LES SERVICES DE SECOURS SERA MISE EN PLACE AFIN 
DE GARANTIR LA SECURITE DES PARTICIPANTS. ; 

* DISPOSITIF SANITAIRE : LES PARTICIPANTS SERONT INFORMÉS DES MESURES D'HYGIENE EN 
VIGUEUR. LA VENTILATION PAR LE TUBA ÉVITE LE 

CONTACT AVEC L’EAU DE LA RIVIÈRE. LE PORT D’UN VETEMENT ISOTHERME DE LA TETE AUX 
PIEDS PROTÈGERA DU FROID AINSI QUE DE GRIFFURES 

ÉVENTUELLES DUES AUX BRANCHES ET AUX PIERRES. À LA SORTIE DE L’EAU, DES DOUCHES 
SERONT À DISPOSITION DES PARTICIPANTS À LA BASE 

NAUTIQUE D’AVIRON. 
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Dimanche 04 janvier 2026 à 14h à la base nautique 

Le retour des nageurs & nageuses déguisé.es pour 

La Descente de la Vienne 2026 

Avec la participation de la SNSM et du club nautique de Limoges 

La FFESSM CODEP 87 organise une descente de la Vienne sur une distance de 2500 mètres 
à la palme en binôme, possibilité de prendre une planche ou un hydrospeed, tenue 

isotherme complète obligatoire avec lestage adapté. 
Départ de la ZA Le Prouet à Panazol — Arrivée au Pont Saint-Etienne, le trajet en bus Massy 

au départ de la base Nautique est prévue à 14h15. 

Les accompagnants peuvent suivre à pied tout le long du parcours sur la rive gauche. Un 
moment de convivialité est offert au club d’Aviron autour de la galette après la course entre 

15h45 et 17h. 

Inscription obligatoire sur le site du Codep87.fr 

(Attention places limitées) 
Licence FFESSM obligatoire avec CACI 

Tarif 25 €, Inclus le trajet en bus et un Tapis/sac de change 



DESCENTE DE LA VIENNE 2026 DIMANCHE 4 JANVIER 2026 

Sujet Document Date envoi Suivi dossier Date retour | 
le 10/10/2025 Retour posi de Mme Laplace de la 

Préfecture Haute Vienne Mail 07/10/2025 z /10/ por " “ 
préfecture de la Haute-Vienne 

Mairie de Limoges Formulaire Web 07/10/2025 |Compléments de documents le 3/11/2025 u 

SNSM Formulaire Web 16/10/2025 |Relance le 3/11/2025 : en attente de convention “ 

_ - Relance le 3/11/2025 
Club Avirons Mail 07/10/2025 Accord par mail le 5/11/2025 05/11/2025 \/ 

Transport Mail 07/10/2025 |Devis reçu transmis a Aurélien 08/10/2025 V 

SDIS-87 Mail 03/11/2025 n 

SAMU-87 Mail 03/11/2025 |Retour prise en compte par Mail 03/11/2025 V 

DIDPN Mail 03/11/2025 G= 

Communication & publication |Mail club & Codep 

Inscription & Paiement Site CODEP 

Achat moment festif Faire liste des courses et achats 

Identification Staff & sécu Badge a prévoir 



L 
[ __ 
HAUTE-VI INFORMATIONS NATIONALES ET COMITÉ SUBAQUATIQUE NOUVELLE- 

AQUITAINE : 

* Assemblée générale 

nationale les 06 et 07 

décembre 2025 Annecy. 

* Salon international de la 

plongée 08 au 11 janvier 2026 

photo de Fred Di Méglio, lors de l’AG2024 donnant le drapeau 

a Ghislaine Secret pdt CODEP 74 qui était venue en 2019 pour 

une formation de tir sur cible a Limoges https://www.youtube. 
m/watch?v=y_ot6jxCbKY 
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CALENDRIER 2025/2026 AUTE-VENNE 67 

Assemblée générale nationale 06 et 07 décembre 2025 

Annecy 

Descente de la vienne dimanche 4 janvier 2026 

Lundi 12 janvier 2026 réunion d’information Montulat 

CODIR FFESSM CODEP 87 Lundi 26 janvier 2026 19h 

Salon international de la plongée 08 au 11 janvier 2026 

Triathlon Limoges métropole 25 avril 2026 

Championnats de France des sports subaquatiques les 22, 

23, 24, 25 mai 2026 

CODIR FFESSM CODEP 87 Lundi 22 juin 2026 19h 

CODIR FFESSM CODEP 87 Lundi 07 septembre 2026 19h 

Assemblée générale extra ordinaire et ordinaire FFESSM 

CODEP 87 Lundi 05 octobre 2026 

CODIR FFESSM CODEP 87 Lundi 02 novembre 2026 13k 
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MERCI, | 
À BIENTÔT 

™ o 
FFESSM 

HAUTE-VIENNE |87 
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